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es demandeurs à l'ac-
tion contestent en tout
cas avoir jamais

donné leur autorisation à une
telle exploitation de leur
image. En vertu de l'article 9
du Code civil, toute per-
sonne – sportif compris -
quelle que soit sa notoriété, a
sur son image un droit ex-
clusif et absolu au titre des
droits de la personnalité, lui
permettant de s'opposer à
son exploitation non autori-
sée par un tiers. A cet égard,
la jurisprudence rappelle
que, si ces droits extrapatri-
moniaux peuvent faire l'ob-
jet d'une exploitation com-
merciale, les conditions de la
cession doivent alors être dé-
finies d'un point de vue géo-
graphique et temporel et pré-

ciser l'existence d'une
contrepartie. Or, il semble-
rait qu'aucune cession de ce
type n'ait été directement
consentie par les joueurs du
championnat français au bé-
néfice de Panini.

L'UNPF rappelle pour sa
part que, en France, les
conditions de travail des
footballeurs et entraîneurs
professionnels sont régies
par la Charte du Football
Professionnel (Convention
Collective Nationale des
Métiers du Football), notam-
ment cosignée par la Ligue
de Football Professionnel, la
Fédération Française de
Football et l'UNFP à l'issue
d'un dialogue entre les parte-
naires sociaux débuté en

1973. Or, il découle de son
article 280-D que « l’édition,
la reproduction ou l’utilisa-
tion de l’image individuelle
et collective de joueurs pro-
fessionnels évoluant en
France et regroupant simul-
tanément plusieurs joueurs
de plusieurs clubs, ne pour-
ront être réalisées qu’avec
l’accord et au profit de
l’UNFP ». L'UNFP aurait
donc été autorisée à céder,
contre rémunération, l'image
collective des footballeurs
français en vue de la réalisa-
tion des albums Panini (mais
également aux sociétés de
jeux-vidéos EA Sports et
Konami).

L'arrêt rendu par la Cour
d'appel d'Aix en Provence

en janvier 2004 semble
d'ailleurs donner raison au
syndicat des joueurs. Dans
cette affaire, l'Olympique de
Marseille avait conclu une
licence avec la société Le
Moulin à Huile pour exploi-
ter l’image de ses joueurs
pour fabriquer et vendre des
fèves en boulangerie et pâ-
tisserie. Le hic ? Une licence
exclusive avait déjà été oc-
troyée par l'UNFP sur ce
même objet. La Cour a alors
jugé justifié l'appel en garan-
tie formé par Le Moulin à
Huile à l'encontre du club
marseillais, au motif que nul
ne peut transférer plus de
droits à autrui qu'il n'en a lui-
même.

Suite page 2

Les albums Panini au coeur d'une
guerre du droit à l'image
A qui appartient l'image des footballeurs professionnels de Ligue 1 et de Ligue 2 ? De prime abord, la réponse pourrait
sembler évidente. Elle est pourtant au coeur d'un bras de fer qui oppose cinq anciens joueurs de football (dont un
international français) aux albums Panini et à l'Union Nationale des Footballeurs Professionnels (UNPF), appelée en
garantie devant le Tribunal judiciaire de Paris. Depuis 1976, les amateurs français ont en effet pris l'habitude de
collectionner les vignettes autocollantes à l'effigie de leurs footballeurs préférés. Mais Panini s'est-elle fait valablement
céder les droits à l'image des joueurs professionnels du championnat français ?  

Par Thibault Lachacinski et Fabienne Fajgenbaum, NFALAW, Avocats à la Cour 
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Reste à savoir si la Charte du
Football Professionnel, qui
les dessaisit d'une partie de
leurs prérogatives, peut être
valablement opposée aux
plaignants, Ceux-ci font en
effet valoir plusieurs séries
d'arguments ; tout d'abord,
qu'ils n'en seraient pas signa-
taires et que 7% des footbal-
leurs professionnels n'au-
raient pas adhéré à l'UNFP ;
ensuite, que la charte ne pré-
ciserait pas les conditions et
contreparties de la cession
du droit à l'image des spor-
tifs au profit de l'UNFP ; en-
fin, que l'article 280-D ne re-
quiert aucune cession ex-

presse des droits par les foot-
balleurs au bénéfice de
l'UNFP alors que l'article
280-B dispose pour sa part
que « par la signature de son
contrat de travail et par voie
d’avenant spécifique, le
joueur donne à son club
l’autorisation d’utiliser à
son profit son image et/ou
son nom reproduits d’une
manière collective et indivi-
duelle sous réserve que 5
joueurs au moins de l’effectif
soient exploités d’une ma-
nière rigoureusement iden-
tique (…) ».  Il est vrai que
les clubs - qui rémunèrent
chèrement cette cession lors

de l'achat des joueurs – pour-
raient voir d'un mauvais œil
cette cession automatique et
gratuite de droits  à l'image
concurrents au bénéfice de
l'UNFP...

L'UNFP fait valoir à cet
égard que le mécanisme de
centralisation des droits mis
en place par la Charte serait
le seul à permettre une ges-
tion simple et efficace de
l'image globale des footbal-
leurs du championnat fran-
çais ; en effet, recueillir le
consentement direct de cha-
cun des joueurs se révèlerait
en pratique impossible.

Cette cession globale per-
mettrait par ailleurs de valo-
riser l'intérêt collectif du
championnat français et, in-
directement, bénéficierait
donc aux footballeurs en
termes de visibilité et de re-
connaissance. En vertu de ce
mécanisme de solidarité, les
joueurs perçoivent d'ailleurs
d'une rétribution identique et
égalitaire, sans considération
de leurs statuts, de leur poste
ou de leur renommée.

Pour finir, quand bien même
leur action serait couronnée
de succès, resterait à savoir
si les montants conséquents
sollicités par les demandeurs
– entre 50.000 et 500.000
euros – leur seraient oc-
troyés. Il semblerait en effet
que les faits litigieux soient
prescrits dans leur majorité.
Par ailleurs, il ne saurait être
exclu que le Tribunal consi-
dère que les sommes qui leur
ont été versées par l'UNFP
(de l'ordre de 200 à 300 eu-
ros par joueur) ont repré-
senté une contrepartie rai-
sonnable, ce que confirme-
rait leur absence de réaction
pendant plusieurs années.
Sans compter que le prestige
et la visibilité tirés de leur
présence au sein des albums
Panini apparaissent difficile-
ment contestables… Affaire
à suivre !  

Thibault LACHACINSKI
Fabienne FAJGENBAUM

NFALAW
www.nfalaw.com 

Les albums Panini au coeur d'une
guerre du droit à l'image
Suite de la page 1

Thibault Lachacinski Fabienne Fajgenbaum
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